
CONSEIL D’ÉDUCATION DE DISTRICT, DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE SUD 
72e assemblée ordinaire 
Le mercredi 9 octobre 2019 
 
 

Lieu de la rencontre : Local 4 de l’école Amirault, 401, chemin Melanson, Dieppe 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
18 h 30 Présentation du CPAE de l’école Amirault 
 

18 h 45   1. Ouverture de la séance  
 

18 h 48 2. Considération et adoption de l’ordre du jour et absences motivées 
 

18 h 50 3. Déclaration de conflits d’intérêts 
 

18 h 52 4. Considération et adoption du procès-verbal (11 septembre 2019) 
   

18 h 55 5. Questions découlant du procès-verbal (11 septembre 2019) 
   

19 h 6. Lien avec la communauté 
 6.1  Points des conseillers 
 6.2  Petite enfance 
 

19 h 25 7. Politiques 
  7.1  Méthode de gouverne 
   a)  Comité de la gouvernance et des politiques 
   b)  Comité ad hoc services éducatifs de la communauté de Saint-Paul 
   

20 h 8. Participation publique 
 

20 h 10  Pause 

 
20 h 20 9. Vérification du rendement de la direction générale 
  9.1 Politique 3.8 – Remplacement d’urgence de la direction générale 
  9.2 Révision de la politique 3.8 – Remplacement d’urgence de la direction générale 
 
20 h 30 10. Révision et auto-évaluation de la politique 1.4 - Rôle de la présidence 
  10.1 Politique1.4 - Rôle de la présidence  
 
20 h 40 11. Points d’information de la direction générale 

11.1 Rapport financier – DSFS 
11.2 Rapport financier – CED 
11.3 Marche mondiale pour le climat – 27 septembre 2019  

 

20 h 55 12. Points d’information de la présidence 
12.1 Congrès et AGA de la FCENB 
12.2 Présence de l’équipe de gestion aux réunions 
12.3 Forum sur l’éducation 
12.4 Téléconférence mensuelle des présidences et du sous-ministre 
12.5 Sommet sur l’éducation (16, 17 et 18 octobre 2019) 
12.6 Clair 2020 
12.7 Loi sur les langues officielles 

 

21 h 20 13. Points d’information de la Fédération des conseils d’éducation du N.-B. (FCENB) 
 

21 h 25 14. Affaires nouvelles 
 

 15. Date et lieu de la prochaine réunion ordinaire 
 

21 h 30 16. Levée de la séance 

 
 


